
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Programme 
 

9h00  Accueil des participants 

 

9h30  

Introduction : les nouveaux défis  
 
 

09h35  

Les nouveaux champs d’application 

 Champ technique : quoi ? 

 Champ économique : pour qui ? 

 Les délais de mise en œuvre : quand ? 

 Le périmètre géographique : où ? 

Mme Sophie GENVRESSE, Direction de la Conformité  

de la CNIL 

 

10h30 

Initier une démarche de mise en conformité 
 Désigner un responsable en charge de la protection 

des données à caractère personnel ou un DPO :  

- désignation interne ou externalisation, possibilité 

 de mutualisation,… 

- définir les missions confiées.  

 Nouvelle démarche et organisation d’entreprise :  

- définir les étapes clés, 

- mettre en œuvre d’une cartographie des 

  traitements, 

- analyser le niveau de conformité et le niveau  

de risque associé de chaque traitement au regard 

des  principes essentiels du RGPD, 

- réaliser une analyse d’impact. 

Mme Sophie GENVRESSE, Direction de la Conformité  

de la CNIL  

M. Arnaud DELOUMEAU, Cabinet Wawestone 

 

 

 

 

 

 

 

 

11h 30  

Des  formalités  préalables allégées,  renforcées  par  

des  obligations diffuses :  
 Appréhender  les  principes  nouveaux d’accountability   

et  de  privacy  by  Design :  

allègement  des  formalités  administratives  au  profil  de  

la  responsabilisation  des acteurs   

 Anticiper  les  risques  sur  la  vie  privée  à travers les 

analyses d’impact  

 Création et la maintenance d’un registre des traitements  

M. Nicolas SAMARCQ, Cabinet Lexagone  

M. Patrick LEROGNON, SPL PFP La Rochelle 

 

12h30 Déjeuner 
 

14h00 

Le  renforcement  des  droits  des  personnes :   
 Renforcement  des  obligations  d’informations  des  

personnes : quelles mentions ? Quels moyens ?  

 Recueillir le consentement des personnes et avertir du droit 

d’opposition  

 Appréhender  des  droits  nouvellement consacrés : droit  à  

l’oubli  numérique  et  à la portabilité des données  

Maître HELENE, Cabinet PDGB Avocats,   

M. Arnaud DELOUMEAU, Cabinet Wawestone  

M. Nicolas SAMARCQ, Cabinet Lexagone 

 

15h15  

Organiser et contractualiser les relations entre 

les différents acteurs 
 Mettre en place les nouvelles CGV, CGU et Charte Vie 

Privée 

 Les membres du personnel 

 Les sous-traitants  

 Les  partages  de  responsabilités   

Maître Hélène du Cabinet PDGB Avocats 

 
16h30 Fin des travaux 
 

 

 

 

 

Les Epl et les nouveaux défis de la 

protection des données 
 

Mercredi 4 avril 2018, IPSEC, Paris 17ème   

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

         

        Adresse : 16 Place du Général Catroux, 75017 PARIS 

         

   Accès : Métro Malesherbes, Ligne 3 

            Métro Villiers, Ligne 2 & 3 
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